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ouuatte ~A,5 h lQ. 

POINTS 109 RT 110 DE L’ORDRE DU JOUR (u) 

CRISE FINANCIERR ACTUELLE DE 1’ORGANISATION DRS NATIONS V#IES) CRISE 
FINANCIERE DE L’ORGANISATION DE8 NATION6 UNIE6 I RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 
(A/46/600 et Add.1) 

Le m (interptdtation de l’arabe) : SOagiseant de la premiére 

question inscrite B notre ordre du jour de cet aprbe-midi, Ier membrea ee 

souviendront qu’a sa 628 eeance pliniike, l’Aaaembl6e gdndrale a entendu uno 

déclaration faite par le Sec&taire général pour presenter Ion rapport But la 

situation financière des Nationo Unles, 

L’Assemblée avait alors décidé, e la demande de plusieurs membres, 

d’entendre à cette séance drs d&clarations au titre du point 109 de l’ordre du 

jour, intitulé “Crise financiere actuelle des Natione Uniea”, et du point 110 

de l’ordre du jour, intitulé “Criee financière de l’Organisation des 

Nations Unies”, indépendamment de leur examen par la Cinquieme Commission, 

Cet après-midi, nous continuerons d’entendre dee orateura qui feront dun 

déclarations concernant ces deux questions. Comme annoncé ce matin, la iieto 

des orateurs pour ce débat sera close cet aprea-midi h 15 h 30. Je prie donc 

les représentants désireux de pbrticiper à ce débat de ee faire inrcrire dia, 

que possible. 

M. MQNW (Mexique) (interpr&tation do l’espagnol) I J’aimeraia 

tout d’abord exprimer ma reconnaissance au secrétaire général de 

l’organisation des Nations Unies pour la présentation de eon rnpport eur la 

crise tinancière de 1’0rganiaation (A/46/600 et Add.1). Ce rappart souligne 

la gravité sana precédent de la crise financière que connait l’Orga3iration. 

Pour cette raison, ma délhgation estime que l’analyre de ce problème doit 

retenir la plus grande attention politique, la gravité de la queetion pouvant 

avoir de graves conséquencea sur le fonctionnement de 1’0rganination deu 

Nations Unies, à l’un des moments les plus critiques de aon histoire, alors 

que s’ouvrent des perspectives favorablea au renforcement de l’action 

multilatérale dans la recherche de solutions aux problèmee internationaux, 

Les cnracteristiques de LJ crise financière de 1’ONU nous obligent 

manifestement k prendre des mesures immédiates et Cécisives, Cependant, 1.0s 

mesures susceptibles de rkoudre l’insolvabilité doivent s’accompagner d’une 

ideatification claire des cauaea de cette situation. 
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Selon ma dél/gation, troir raisons epicifiques ont ptovoqui la crise 

financiire. En cons6quence, la solution de cette question ddlicate doit Gtre 

envisagée sous trois angles différents. 

L’une dms cause8 principales de la situation financibre dhOaQ6th 

soulign&e par le Secrkaite g6néral est certainement la décimion unilatérale 

prise par certains Etats Membres de suspendre leurs paiements afin de 

contraindre l’Organisation a agir en fonction de leurs int6rêts particuliers. 

Méconnaître ce fait reviendrait à ignorer les raisons fondamentales de la 

crise actuelle et crderait la confusion quant aun mesures b prendre pour la 
/ 

corriger. Il s’agit d’une tendance historique. 

Toute me8ure adminLsttative qui pourrait Gtre préconis6e n’aurait que peu 

do chance de rhssir en l’aboeace de la viritable volonti politique de tous 

les Etats Membres d’honorer inconditionnellement leurs obligations financihres 

conformément a l’esprit démocratique qui a pr&sid& a la création de cette 

organisation. 

Un deuxième élément sous-jacent à la crise actuelle est l’impossibilité 

où se trouvent de nombreux pays en développement d’assumer comme il convient 

leurs responsabilités financières. La dégradation constante des conditions 

iconomiques dans un grand nombre d’Etat8 a eu clan effets néfastes sur leur 

capacité à régler, complètement et dana les délais, leurs contributions aux 

Nations U:~ior . 

Bien que des difficultés économiques intérieures ne libèrent pas un Etat 

Membro de cette organisation de ses engagements internationaux, nous devona 

néa7Lmoin8, si nous voulons proposer des solutions réalirtes, ne pas perdre de 

vae les raisons qui contraignent inalgré eux divers l’ay à se soustraire à 

leurs obligations en\-ws l’Organisation. 

Dans une large mesure, l’incapacité de nombreux Etats Membres à payer 

leurs cotisations n’est simplement qu’un symptôme de plus des profondes 

inégalités du système économique iirternational. En conséquence, la solution 

du problème na peut être basée exclusivement sur des efforts supplémentaires 

fournis par les pava on développement. Bile doit aursi inclure une révision 

des méthodes util,Csées pour déterminer les contributions, de façon à refléter 

avec précision l’évolution économique de la comm~aaut6 internationale. 
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Outre la crise r&auït.ant de la mauvaire volont de quelques Etats Membres 

et de l’incapacité de certains autres a honorer leurs obligations financièrea, 

la nouvelle dynamique des op6ration8 de 1’0rgani8at10n a entraîné un 

d6eéquilibre entre les ressources disponibles et les besoins financiers des 

Nations Unies. 

La transformation der relations internationales et la disparition des 

antagonismes enracin6e depuis longtemps ont rendu possible l’accroissement des 

actions multilatérales en vue de trouver des solutions aux prablemes pos6s & 

la communauté internationale, 

Cependant, la machine institutionnelle financière et administrative 

existante n’est pas toujours addquate pour répondre efficacement aux demandes 

croiesantee adreeaéer a 1’Organiaation. L’heure est venue d’exxminer les 

procidures existantes et de les adapter aux besoins actuels. 

Le rapport présenté par le Secrétaire général offre des propositions 

nouvelles et sudacieuses pour répondre aux nouveaux défis que nous devons 

relever, propositions qui appellent un examen minutieux et détaillé. La 

Cinquième Commission conduira une analyse spécialisée des diverses options 

avancées, et, à cette occasion, je me limiterai à souligner trois points 

généraux. 
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En premier lieu, il nous semble important qu’en analysant les éventuels 

mdcanismee de financement des Nations Unies, l’on tienne compte de la 

nécessité de maintenir l’autonomie et l’indépendance absolus de 

l’Organisation. L’examen d’autres sources de financement, différentes de 

celles mentionnées à l’article 17 de la Charte, devrait être entrepris avec la 

plus grande circonspection afin d’en évaluer adéquatement les avantages et les 

inconvénients d’ordre économique et politique. 

En second lieu, il faut toujours faire une nette distinction entre les 

micanismes financiers destinés & la gestion des ressources relevant du budget 

ordinaire et les mécanismes destinés à financer lai activités de maintien de 

la paix. Du fait de leur nature particulière, les opérations de maintien de 

la paix exigent un barème de contributions différent de celui du budget 

ordinaire, st nous estimons que tout ajustement des procédures financières 

devra respecter ce principe. 

En troisième lieu, il nous semble nécessaire d’éviter que d’éventuelles 

suspensions de l’application du règlement financier de l’Organisation ne 

créent une situation où les Etats Membres qui s’acquittent intégralement de 

leur contribution subventionneraient les mauvais payeurs. Dans cet ordre 

d’idées, la proposition du Secrétaire général d’imputer un intérêt débiteur au 

solde impayé des quotes-parts nationales est intéressante. 

Qu’il me soit permis à cette occnsion de réitérer la position 

traditionnelle du Mexique qui consiste à hcnorer scrupulewement ses 

responsabilités financières envers les Nations Unies, en vous assurant que mon 

gouvernemunt continuera de tout faire pour 6tre à jour dans ses contributions 

à l’Organisation. 

Pour conclure, la délégation mexicaine souhaite faire siennes les idées 

exprimées récemment par le Secrétaire général, à savoir qu’il est reqrettable 

que plus les Nations Unies se voient confier de respousabilités, plus les 

ressources dont l’Organisation a tant besoin pour fonctionner tendent b 

s’étioler. Xl est paradoxal et incompréhensible que l’on ait assez de 

ressources pour la guerre, mais pas assez pour édifier la paix et promouvoir 

le développement. 
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- (Sri Lanka) (interprétation de l’anglais) I La delégation 

uri-lsnkaiee tient à remercier le Secrétaire général de 8on rapport clair et 

détaillé 8ur la situation financihre de 1’0rganiaation de8 Nations Unie8, 

ainsi que de 8a déclaration liminaire. Dan8 80~. rapport, le Secrétaire 

général déclare que : 
, 

“la situation, s’étant encore détériorée entre-temps, est devenue 

critique. Au 31 octobre 1991, le total de8 COntribUtiOnB non acquittée8 

s'élevait à 988,l million8 de dollars. Le8 Etat8 Membre8 doivent prendre 

Ban8 délai de8 mesure8 d&!iBiVeB pour résoudre ce problème Continuel, que 

je qualifierai même d'endémique. Leur intarvention est essentielle si 

l’on veut que l’0rgani8ation de8 Nation8 Unie8 e’acquitte de8 nouvelles 

re8p0n8abilité8, d'une ampleur Ban8 précédent, Jue le8 Etat8 Membre8 lui 

ont confiée8 . ‘1 (-1 

Deux semaines plus tard, le 4 décembre 1991, dan8 une déclaration faite à 

1'Aseemblée générale, le Secrétaire général a souligné une foie de plus que ! 

"l'insolvabilité de l'Organisation l'a plongée dan8 une crise qui, je me 

dois de le souligner, est tout autant politique que budgétaire." 

(8/46/PV.62, D. 2) 

Tant la nature que la cau8e du problème sont bien connues. La vérité 

toute simple est que le8 Etats Membre8 ne paient pas leur8 quotes-parts 

intégralement et à l'échéance, qu'il 8'ngisBe de leur contribution au budget 

ordinaire ou des opérations de maintien de la paix. C'est la raison pour 

laquelle les Nations Unies sont au bord de l'insolvabilité depuis des années. 

Au 30 septembre 1991, 57 Etat8 seulement avaient versé leur contribution 

en totalité, et 132 Etats avaient des arriérés. 

Le non-paiement des quotes-parts fixées viole paragraphe 2 de 

1'Article 17 de la Charte qui prévoit que : 

"108 d$HIS8S de l'organisation sont supportées par les Membrea selon la 

répartition fixée par l'Assemblée générale." 

Pour sa part, Sri Lanka s'est acquittée de toutes 808 obligations 

intégralement et dans les délais. Nous prions instamment tous les Etats 

Membres qui ne l'ont pas encore fait de respecter leurs obligations 

conformément Ù la Charte. A cet égard, nou8 voudrions appuyer les 

propositions - 0 court et à long terme - formulées par le Secrétaire général 
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pour surmonter la crise finsnci&re actuelle. Cependant, aucune de ces 

propoaition8 ne permettra a l’Organisation des Nations Unies de sortir de 

l’insolvabilité financihre tant que tous les Etats Membres n’honoreront pas 

l’obligation que leur fait la Charte d’acquitter leurs contributions 

régulièrement et a l’échéance. 

Sri Lanka appuiera tous les efforts visant à amener les Etats Membres à 

veraer hure contributions intégralement et dans les délais. Nous appuierons 

egalement toutes les mesures visant à élargir la base financière de 

l’organisation des Nations Unies. Il y a cependant certaines mesures que 

Sri Lanka pourrait difficilement appuyer, Ma délégation ne peut appuyer ou 

encourager aucune proposition visant à bloquer en principe cette expansion 

budgétai re aux Nations Unies. Noua ne saurions non plus appuyer aucune mesure 

visant à mettre fin à de8 programmes politiques, économiques et sociaux 

importants qui ont des répercussions directes., notamment dans les pays en 

développement. 

Nous devons continuer de promouvoir le rôle des Nations Unies en tant 

qu’instrument efficace pour concrétiser la volonté collective de la communauté 

internationale, conformément aux buts et.principes de la Charte des 

Nations Unies. 

A mesure que l’Organisation des Nations Unies progrea8e, les délis 

qu’elle devra relever et les responsabilités auxquelies elle devra faire face 

ne pourront que croître. Pour être à la hauteur de ces défis et do ces 

responsabilités, il est essentiel de disposer de ressources financières 

adéquates. C’est à nous Etats Membres qu’il incombe d’honorer nos obligations 

au titre de la Charte et de fournir les ressources financières nécessaires. 
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)4. GARDENBERG (Weil) (interprkation de l’anglais) 1 Monsieur le 

Président, je tiens b vous remercier d’avoir accept6, à la demande du 

reprdsentant du Mexique agissant au nom de notre groupe rdqional, que nos 

délégations s’expriment en séance plénière de l’Assemblée générale à propos 

des points 109 et 110 de l’ordre du jour. La situation décrite par le 

Secrétaire général dans l’introduction à son rspport (A/46/600/Add.l) et dans 

soo propositions pour remédier aux problèmes financiers de l’Organisation des 

Nations Unies méritent toute notre attention. 

Comme mes collègues qui sont intervenus suite à l’exposé du 

Secrétaire général, je croîs que les problèmes de liquidité des Nations Unies 

sont essentiellement liés à l’arriéré des contributions au budget ordinaire et 
au financement des opérations de maintien de la paix qui, au 31 octobre 

dernier, s’ilevait b 988,l millions de dollars. 

Même si à cette date nos contributions au budget ordinaire et au 

financement des opérations de maintien de la paix dépassaient déjà les 

11,7 millions de dollars, la part du Brésil représente toujours 1,91 \ de 

l’arriéré total. C’est un sujet de vive préoccupation pour mon gouvernement, 

car le Brésil s’enorgueillit c”être Membre de l’OrganisatIn7 des 

Nations Unies, ?lont il est l’un dos partisans les plus fidèles et les plus 

résolus depuis sa création. En outre, pour nous les contributions sont des 

obligations à honorer sans condition, en totalité et à l’échéance. 

11 y a malheureusement un monde entre vouloir et pouvoir, D’un côté, le 

Brésil connaît depuis huit ans des difficultés économiques sans précédent dans 

son histoire moderne. Le déficit de sa balance des capitaux représente plus 

de 54 % de sa dette extérieure st près du cinquième de son produit national 

brut moyen pour la même période. L’intensification du protectionnisme 

commercial n’est que l’un des divers facteurs internationaux de distorsion qui 

complique encore le processus actuel d’ajustement de l’économie intérieure 

visant à relancer l’expansion et à permettre au Brésil de participer plus 

largement aux marchés mondiaux. Malgré ces difficultés, le Gouvernement 

brésilien persévérera dans ses efforts pour régler ses arriorés, 

D’autre part, les Membres des Nations Unies n’ont pas encore réussi à 

définir les critères d’un partage plus équitable des dépenses. Le revenu 

national estimatif comparé qui, à l’origine, avait simplement valeur indicative 
. 
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a toujours reçu beaucoup plu8 d’importance que le revenu ertimatif comparé par 

habitant qui est lui beaucoup plus nettement r&vélateur des divers niveaux de 

développement socio-économique. Mon gouvernement estime que cette méthode a 

abouti è des anomaliss, : de: injustice8 dans le calcul des contributions et a 

imposé un fardeau supplémentaire aux Etats Membres qui, comme le Brésil, ont 

déjà une capacité contributive très limitée. Selon nous, des mesures doivent 

être prises de toute urgence pour redresser ces anomalies. 

Comme on le constate dans le document que j’ai mentionné au dhbut, au 

31 octobre 1991, eeuls 15 Etats Membres s’étaient acquittés de leurs 

contributions sans condition, en totalité et à l’échéance. Une certaine 

circonspection s’impose donc. 

Ainsi, tous les Etats Membres n’ont pas la même capacité de verser leurs 

contributions dans les délais. Indépendamment des différentes contraintes 

qu’ils peuvent confronter - résultats économiques extrêmement négatifs, 

longueur des procédures pour l’approbation des contributions et les déblocages 

de cridbts - ils risquent de se rettouver, malgré toute leur bonne volonté et 

en dépit de tous leurs efforts, sur la liste des retardataires, en compagnie 

d%s Etats qui ont différé le paiement de leurs contributions pour d’autres 

raisons, 

Les difficulté8 financière8 de l'Organisation de8 Nations Unies ne aont 

pas dues 88Uhment à une pénurie de liquidité. Les changement8 intervenant 

* dan8 la régularité des paiements do contributions se tradUi8ent par des 

changement8 dans le montant, la périodicité et la nature des dépenses de 

l'Organisation. 

Les difficultés proviennent au88i du fait que l'on exige toujours plus de 

l'Organisation, dont le fonctionnement doit progresser en efficacité et en 

etficience, Certes, ici COl?OlIe aklieurs, il est toujours plus facils d'e8bayBr 

de pallier les lacunes sdministrativb8 on réclamant encore plus de ïe88OurceR. 

Il est nécessaire d’adopter des mesures d'économie, d'améliorer la 

coordination et surtout de garder toujuura à l'esprit le caractère universel 

de l'organisation des Nation8 Unies, si l'on veut redresser la situation tout 

en assurant l'adéquation des ressources nécessaire8 pour le8 programmes 

nouveaux et en cours. 

On a souvent évoqué le mythe de la boîte de Pandore dan8 notre 

organisation. Le nombre et l'ampleur des opérations de maintien de la paix 
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qui ont 6tQ lsncdies ou qui oont bur le point d’être approuv6es l’évoquent a 

nouveau. 

te Brbsil a particip6 a un csttair, nombte d’op&tations de maintien de la 

paix. Nous oavons combien elle8 contribuent au maintien de la paix et de la 

ahurit6 internationales et nous nous an IBiicitans. Toutefois, nous ne 

pouvons manquer d’être qtavement préoccupbs par les incidences de ces 

opérations sur la situation financihte de l’Organisation et sur les 

obligations financières des Etats Membres. 

Je dois dire à ce propos que le lancement, l’une aptes l’autte, 

d’ophations de maintien de la paix - dont l’ampleur et le calendrier 

dchappeat b notte contrôle - a conduit certains Etats Membres à atteindre les 

limites financiètes Oe leur capacité à participer B cette mbiritoire entreptise 

commune. La liste actuella des arriérés indique que les Etsts Membres sont de 

moins en moins en mesure de votser dans les délais le montant de leur 

participation à ces op&rations. 

Nous sommes convaincus qu’il est indispensable de revoir périodiquement 

toutes les ramifications étroitement interdépendantes du processus 

d’approbation, de budgétisation, de dotation en petsonnel, de financement, de 

gestion, de commandement et de comptabilité des opérations de maintien de la 

paix. C’est en ce sens que les deux propositions du Secrétaire général 

semblent insuffisantes car elles se limitent aux apporta financiers destinés 0 

ces opérations. En outte, la possibilité de conjuguer des concours financiers 

officiels et non gouvernementaux, publicn et privés, à l’appui des opérations 

de maintien de la paix exige une réflexion approfondie, tandis Q..$ le bilan 

coûts-avantages d’un Fonds doa Nations Unies pour la paix d’un montant de 

1 milliard de dollars soulève d’innombrables questions. 

Je ne m’étendrai pas davantage sur les propositions du 

Secrétaire général. Elles seront examinées en détail à la Cinquième 

Commission, Etant donné Isur ?mportance et leur acuité, j’estime qu’elles 

doivent être examinées attentivement, et surtout sans hâte, Cependant, pour 

bien exprimer notre première réaction i l’égard de certaines de ces 

propositions, je dirai quo ma Q&légat.Lon n’est pas en mesure de Q/battr@ de la 

création éventuelle d’un fonds autorenouvelable pour l’assistance humanitaire 

- suggérée dans la yropaoition Mo 2 - en dehors du contexte dans lequel la 

question est actuellement débattue et tsnt que le débat rre seta pas achevé. 
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M. (Inde) (interprbtation de l’anglaie) 1 Je voudrais tout 

d’abord remercier le Secr/taire g6nbra1, M. Javier Pére8 de Cudllar, d’avoir 

prisont le rapport mr la situation financiire de l’Organisation des 

Nations Unies. Le fait que le Secrhaire gbn/ral on personne traite de ce6 

questions en séance plénibre montre la gravit/ et l’ampleur du probl&me. 

Ces derniers mois, de nouvelles exigences aans prbc6dent ont 6t6 imposées 

a l’Organisation. Elle a reçu de ses instances 16gielatives de nouveaux 

mandats, notamment dans le domaine du maintien de la paix, qui ont multiplié 

ses aotivit6s. Mais les moyens f.inanciere nécessaires à l’acquittement de ces 

mandats n’ont pes suivi. Comme le Secrétaire général l’a ait, l’Organisation 

est au seuil de l’insolvabilité. 

Ma dblégation est fermement convaincue que les Etats Membres ont le 

devoir de n’acquitter, en totalitd et dans lea délais, de leurs contributions 

mises en recouvrement. Mais il est possible - cela se comprend - que certains 

pays t notamment les pays en d6veloppement, ne soient pas, pour a00 raisons 

(chappant a leur contrôle, en mesure d’honorer promptement et pleinement leurs 

engagemente. Il est possible aussi que des problimes de procédure ou aes 
obstacles législatifs, comme le fait que les exercices financiers ne 

coïncident pas tous, empêchent que les règlements tioient faits à 1’6chéance. 

Mais dans la limite de ces contraintes, les contributions obligatoires doivent 

itre versées dans un délai raisonnable. 
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Dans son rapport paru sous la cote A/46/6OO/Ac¶d.l, le Secrdtaire ghhal 

a prdsentd des propoaitionm ambitieuses, Ma dél&ation a l’intention de faire 

des obsqrvationa détaillées sur ce8 propositions lors du ddbet de fond dont 

elles doivent faire l’objet h la Cinquième Commission, Qu’il me ruffise de 

dire que, a ce stade, nous sommes prêts a examiner avec bienveillance lea 

propositions concernant la création d’un fonds de réserve pour les opérations 

de maintien de la paix et d’un fonds autorenouvelable pour l’aide humenitaire 

d’urgence et celles concernant le Fonds de roulement. 

Il est exact que c’est aux Etats Membres qu’il incombe au premier chef de 

veiller à la stabilité de 1s situation financière de notre organisation. En 

même temps, nous pensons cependant que toutes les possibilités de rationaliser 

davantage le fonctionnement et le6 structure8 de l’Organisation devraient être 

examinées en vue d’accroître son efficacité, au plan de la gestion corne au 

plan financier , 

Avant de terminer, je voudrais, au nom de ma délégation, assurer le 

Président de l’Assemblée que nous sommes disposés à participer au débat de 

fond aur ceta propositions de façon constructive et coopérative, afin d’assurer 

le redressement rapide de la situation financière des Nation8 Unies. 

Le PREGIDm (interprétation c¶e l’arabe) t Comme cela a déjà été 

annoncé, l’examen de fond sur les points 109 et 110 de l’ordre du jour aura 

lieu à la Cinquième Commission à une date ultérieure qui sera annoncée dans le 

Journal. 

POINTS 124 A 135 ET 140 DE L’ORDRE DU JOUR 

PROGRAMME D'ASSISTANCE DES NATIONS UNIES AUX FINS DE L'ENSEIGNEMENT, DE 
L'ETUDE, DE LA DIFFUSION ET D'UNE COMPREHENSION PLUS LARGE DU DROIT 
INTERNATIONAL t RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (~1461684) 

MESURES VISANT A PREVENIR LE TERRORISME INTERNATIONAL QUI MET EN DANGER OU 
ANEANTIT D'ïNNOCENTES VIES HUMAINES, OU COMPROMET LES LIBERTES FONDAMENTALES, 
ET ETUDE DES CAUSES SOUS-JACENTES DES FORMES DE TERRORISME ET D’ACTES DE 
VIOLENCE QUI ONT LEUR ORIGINE DANS LA MISERE, LES DECEPTIONS, LES GRIEFS ET LE 
DESESPOIR ET QUI POUSSENT CERTAINES PERSONNES A SACRIFIER DES VIES HUMAINES, 
Y COMPRIS LA LEUR, POUR TENTER D'APPORTER DES CHANGEMENTS RADICAUX : RAPPORT 
DE LA SIXIEME COMMISSION (A/46/654) 

DEVELOPPEMENT PROGRESSIF DES PRINCIPES ET NORMES DU DROIT INTERNATIONAL 
RELATIFS AU NOWEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL t RAPPORT DE LA SIXIEME 
COMMISSION (A/46/685) 

DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT INTERNATIONAL t RAPPORT DE LA SIXIEME 
COMMISSION (A/46/686) 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA 
QUARANTE-TROISIEME SESSION t RAPPORT DE LA SIXIEME COM?4ISSION (A/4616671 

RAPPORT DE LA CO?&lISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA VINGT-QUATRIEME SESSION 1 RAPPORT DR LA 
SIXIEME COMMISSION (A/46/688) 

RXAMEN DU PROJET D'ARTICLES RELATIFS AU STATUT DU COURRIER DIPLOMATIOUE ET DE 
LA VALISE DIPLOMATIQUE NON ACCOMPAGNEE PAR UN COURRIER DIPLOMATIOUE ET EXAMEN 
DES PROJETS DE PROTOCOLES FACULTATIFS Y RELATIFS I RAPPORT DE LA SIXIEME 
COMMISSION (A/4616891 
RAPPORT DU COMITE SPECIAL DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES ET DU RAFFERMISSEMENT 
DU ROLE DR L'ORGANISATION I 

a) RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/46/690) 

b) RAPPORT DB LA CING'JIEME COMMISSION (~1461756) 

RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS HOTE t RAPPORT DE LA SIXIEME 
COMMISSION (A/46/691) 
PROTOCOLE ADDITIONNEL, RELATIF AUX FONCTIONS CONSULAIRES, A LA CONVENTION DE 
VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES i RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION 
(A/46/692) 

EXAMEN DU PROJET D'ARTICLES SUR LES CLAUSES DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE : 
RAPPORT DE L~A SIXIEME COWISSION (~1461655) 

DEVELOPPEMENT ET RENFORCEMENT DU BON VOISINAGE ENTRE ETATS I RAPPORT DE LA 
SIXSEME COMMISSION (A/46/656) 

UTILISATION DE L'ENVIRONNEMENT COMME INSTRUMENT DE GUERRE EN PERIODE DE 
CONFLIT ARME ET ADOPTION DE MESURES PRATIQUES VISANT A EVITER PAREILLE 
UTILISATION I 

a) RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (~1461693) 

b) AMENDEMENT (A1461L.39) 
Le PRESIDENT (interprétation de l'arabe) I Je prie M. Aliosha 

Nsdelchev, Rapporteur de la Sixième Commission, de présenter les rapports de 

cette commission en une seule intervention. 
Fl. NED&QiEy (Bulgarie), Rapporteur de la Sixième Commission 

(interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter à l'Ansemblée 

générale les 13 rapports de la Sixième Commission sur les travaux concernant 

les points de l'ordre du jour qui lui ont été retnvoy6s à la présente session 
de l'Assemblée générale. Les rapports sont contenus dans les documents 

A/461654 à A/461656 et A/46/664 à A/46/693. 

Avant de présenter chacun de ces rapports dans l'ordre dans lequel ils 
figurent au Journal, je voudrais faire quelques observations d'ordre général. 
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L’atmosphère constructive qui a caractérisé les délib6ratione B la 

SixiBme Commission cea dernières années a régné cette année encoter et m&me 

dalla une plus grande meeure en fait. La Commission a pr( de la sorte adopter, 

sans les mettre aux voir, un nombre record de 14 rholuthna et dhinions sur 

les 15 pr6sont6es. Les partioipants aux travaux de la Commiesion a la 

présente eeosion conviendront que le Prhident de la Commission a grandement 

contcibth b ce succès. 

Une dem grandes réalisations enregistrhe par la Commission b la présente 

eeaaion a été l’adoption de la Dtklaration concernant les activités 

d’établissement dea faits de l’Organisation dea Nations Unies en vue du 

maintien de la paix et de la s6curtt6 internationales, &labor/e au sein du 

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 

l’Organisation, ainsi que l’adoption du Manuel mur le règlement pacifique des 

différends entre Etats, établi par le Secrétaire général, Il convient 

igalement de noter que la Commission est parvenue à rationaliser son ordre du 

jour en prenant des décisions sur les points intitulés “Examen du projet 

d’articles sur les clauses de 1s nation la plus favorisée” et “Développenei1t 

et renforcement du bon voisinage entre Etats”, ce qui lui a permis de les 

rayer de ron ordre du jour. 

Je vais maintenant préaenter les rapports de la Sixième Commission, en 

commençant par le document A/46/664, qui contient le rapport présenté au titre 

du point 124 de l’ordre du jour, “Programme d’assistance des Nations Unies aux 

fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension 

plus large du droit international”. Le projet de résolution que la Sixième 

Commission recommande pour adoption à l’Assemblée générale figure au 

paragraphe 8 du rapport. 

Aux termes du projet de résolution, l’Assemblée générale, entre autres, 

autorise le Secrétaire général à exécuter en 1992 et 1993 les activités 

spécifiées dans son rapport sur ce point, y compris l’octroi d’un certain 

nombre de bourses de perfectionnement et d’études. En outre, l’Assemblée se 

félicite des efforts entrepris conjointement par le Secrétariat.et la Cour 

internationale de Justice en vue de publier en un seul volume, dans toutes les 

langues officielles de l’Organisation et dans les limites des crédits ouvertb, 
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10s r6sumés des arrike et dem avîe consultatifs rendus par 1s Cour 

internationale de Justice de 1949 à 1990 qui seront fournia par le greffo de 

la Cour, et de mettre la publication ir jour les snnh suivanten, L’Asaembl6e 

prie également le Secr6teire gMta1 de continuer a faire connaître le 

Programme d’assistance et d’inviter les Etat6 Membres a vercmr des 

contributions volontaires aux différentes activit&e du Programme, L’Aenembl6e 

décide en outre de nommer 25 Etats Membres BU Comitd consultatif pour le 

Programme d’assistance pour une période de quatre ans a compter du 

ler janvier 1992, faisant ainsi passer lu nombre de membres du Comit6 

consultatif de 13 % 25. 

La Sixième Commission a adopté le projet de r&solutfon sans 1s mettre aux 

voix. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixihme Commission contenu dans le 

document A/46/654, présenté nu titre du point 125 de l’ordre du jour, “Mesures 

visant a prévenir le terrorisme international qui met en danger ou aniantit 

d’innocentes vies humaines ou compromet les libertes fondamentales, et kude 

des causen sous-jacentes des formes de terrorisme et d’actes de violence qui 

ont leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs et le d6sespoir et 

qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la 

leur, pour tenter d’apporter des changements radicaux : a) rapport du 

Secrétaire générslt b) convocation, sous les auspices de l’Organisation des 

Nations Unies, d’une conférence internationale chargée de définir le 

terrorisme et de le différencier de la lutte que les peuples mènent. pow leur 

libération nationale”. Le projet de r6solution que la Commission recommande à 

l’Assemblée générale pour adoption figure au paragraphe 9 du rapport. 

Aux termes du préambule du projet de résolution, l’Assemblée générale se 

déclare persuadée qu’il faudrait adopter une politique de fermeté et des 

mesures efficaces conformément au droit international pour mettre fin à tous 

les actes et à toutes les méthodes et pratiques du terrorisme international. 

En outre, elle estime qu’il serait possible d’accroître l’efficacité de la 

lutte contre le terrorisme en établissant une définition du terrorisme 

international qui rencontre l’agrément général. 

Aux termes du dispositif du projet de résolution, l’Assemblée condamne de 

nouveau sans Aquivoque, comme criminels et injustifiables, tous les actes, 
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mditho&tiJ UI’L: pratiquas 80 trrrortams , où qubils a0 ptoduirent et quel0 qu’en 

oaient 1~6 eut~lurœ~ notwnmcsat c49ur qui aampromctttent les re:latîone amlaalsa 

sntr~ lea Etats st la récurité de caun-cta 

Aux term4aa Au ptojrt de dsalution, l’A#ssmblde énonce olairemant un 

nombre d’obligation8 relevant du droit internatîon auxquellw ler Etat8 ront 

invîth i 60 conformer afin de ptivcnir et d’iliminer 10 torrorirrmo 

intornrtional. Elle ao dhlare égslemsnt préoccuph par lor lion0 croirrants 

et dangeraux erimtant entra les groupes terroriatee, lea trafiquante de drogue 

et leurs gangs paramilitaires. L’Assemblée pris en outre le Secdtaire 

général de continuer de solliciter les VUOI des Etats Membren aut le 

terrorlrme international 80~48 toua se8 aspects et sur 108 moyen8 de le 

combattra, y compris plurieurs propositions faites a ce propos a la Commîrsion, 
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Comme on le lit dans l’avant-dernier paragraphe du dispositif, le projet 

de r6solution ne saurait en ercune manihre porter préjudice WI droit b 

l’autodétermination, à la l?hert6 et à l’inddpendance dem peuples qui en ront 

privés par la force ni au droit de ces peuples de lutter 16qitimoment pour 

obtenir ce droit, et de rechercher et recevoir un appui. Enfin, il aonvient 
de noter que le titre du point qui doit Btre inclus dam l’ordre du jour 

provisoire de la quarante-huitiéme session Bora simplifi/ substantiellement, 
et uo lira “Merurea viaant a éliminer le terrorisme international”, 

La Sixi/me Commieeion a adopte le projet de rdrolution sanu vote. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixième Commirsion (A/46/685) 
pr/sentd au titre du point 126 de l’ordre du jour, intitulé “DéVelOQQement 

progressif des principes et normes du droit international relatifs au nouvel 
ordre iconomique international”. Le projet de résolution que recommande la 

Sixiome Commission à 1’Arsemblée générale pour adoption figure au paragraphe 9 

du rapport. 

Au titre du préambule du projet de résolution, l’Assemblée génitale 

garderait a l’esprit que, selon la Charte des Nations Unies, elle doit 
entreprendre de8 études et faire dea recommandations en vue d’encourager le 

développement progressif du droit international et aa codification. Elle 

devrait aussi garder à l’erprit la nécessité d’agir d’urgence pour relancer la 
coopération bconomique internationale et les négociations entreprisse a cette 

fin, eu égard notamment aux difficultés économiques auxquelles font face leo 

pays on développement. Dans le dispositif du projet de rérolution, 

l’Assemblée devrait envisager notamment d’examiner l’impact de la conjoncture 

économique internationale actuelle sur lea pays en développement. 

Au paragraphe 3, l’Assemblée déciderait de créer à la Sixième Commission 

un groupe de travail chargé d’élaborer les principe8 et les normes du droit 

international relatif8 au nouvel ordre économique international. Lors d’un 

vote enregistré séparé, ce paragraphe a été adopté par 74 voix contre 34, avec 

2 abstentions, 

La Sixième Commission a adopté le projet de réuolution dans son ensemble 

lors d’un vote enregistré, par 76 voix contre 18, avec 18 abstentions. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixième Comr..,ssion (A/46/686) 

présenté au titre du point 127 de l’ordre du jour, intitulé “Décennie des 
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Nation8 Unies pour le droit international”. Le projet de rtholution que le 

Sixiàmo Comrniaaion recommande b l’A8semblbe g6ndrsle pour adoption figure au 

paragraphe 10 du rapport. 

Le prdambule du projet de rdeolution rappelle les quatre objectifs 

principaux de la Décennie, b savoir I promouvoir l’acceptation et le respect 

des principes du droit internationale promouvoir les moyen8 et 108 mdthodea de 

règlement pacifique des différends entre Etats, y compris le recoure a la Cour 

internationale do Justice et eon plein respectj encourager le dhloppemsnt 

progressif du droit international et aa codifications et encourager 

l’ensaignement, l’dtude, la diffusion et une comprdheneion plua large du droit 

international. 

Au titra du di8pOOitif du projet de rdaolution, l’Aasembl&m ghbrale 

voudrait remercier ler Etat@, les organisation8 internationale8 et 106 

inrtitutions qui ont entrepria de8 activith en application du programme 

pendant la premiire partie de la Décennie, y compris le parrainage do 

conférences eur divere sujet8 de droit international. Do plua, elle 

inviterait tous 108 Etato, ainsi que les organisationa internationalea et les 

institutionr visées dans le programme, à fournir, à mettre i jour ou a 

compléter ler renseignements mur lea activités entrepriser par eux danr le 

cadre de l’application du programme, et à présenter leurr vuea au rujrt drr 

activités qui pourraient être entreprises pendant la partie suivante de la 

Décennie. Lon information8 et les vue8 seraient incluror dans le rapport du 

Secrétaire général, comme le demande le paragraphe 4 du projet de résolution. 

Le Secritairs général serait prié d’inclure dans aon rapport de nouveaux 

renseignements sur les activités de l’Organisation des Nations Unies 

concernant le développement progressif du droit international et sa 

codification et de le prérenter à l’Assemblée générale 8ur une base annuelle. 

L’Assemblée encouragerait également les Etats à diffuser à l’échelon national, 

selon qu’il conviendra, les renseignements contenus dans le rapport du 

Secrétaire général sur ce point, et engagerait les Etats, les organisation8 

internationales et les organisations non gouvernementales travaillant dans ce 

domaine, ainsi que le secteur privé, à apporter des contributions en espèces 

ou en nature pour faciliter l’application du programme. 

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans vote, 
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Jo pasae maintenant au point 128 de l’ordre du jour, “Rapport de la 

Commirxion du droit international xur le8 travaux do sa quarante-troieiàmo 

ae8mAon”. Comme toujours, l’eramen du rapport de la Commission a ét& l’un de8 

tempe forts dee travaux de la Sixième Commission et a euacit6 un ddbat 

extdmement int6reeasnt. Je saisis cotte occasion pour adrea$er mes 

chaleureueee félicitations aux membres de la Commission nouvellement 61~s et 

pour leur aouhaitet un mandat fructueux. 

La Sixième Commiirsion, comme on le verra dan8 le paragraphe 9 de son 

rapport (A/46/6El7) sur le point 128 de l’ordre clu jour, a adopté deux projets 

de r6solution au titre de ce point. Conscient du rôle de la Commirrsion du 

droit international dans la réalisation des objectifs de la Décennie des 

Nations Unies pour le droit international, le projet de r6solution 1 félicite 

la Commission d’avoir complké è aa dernière session trois s/ries de projets 

d’articles, et donne a la Commission des directives pour l’accomplissement de 

xa tâche a la prochaine session. Il invite la Commission, dans le cadra du 

projet de code des crimer contre la paix et la s/curitb de l’humanit/, b 

examiner plua avant et b analyser les question8 concernant la question d’une 

juridiction pinale internationale, afin de permettre i l’Assemblée générale de 

fournir des directives dans ce domaine, et il recommande a la Commission de 

poursuivre aea travaux aut les sujets de discussion qui figurent à son 

programme actuel, Parmi Ier autres dispositions du projet de r/solution, je 

voudrais souligner les paragrsphes qui contiennent des recommandations de 

l’Assemblée aux Etats Membres. Au paragraphe 9, l’Assemblée, entre autres, 

prierait les gouvernements de présenter par écrit leurs commentaires et 

observations avant le ler janvier 1993, sur les deux séries de projets 

d’articles qui ont 6th adoptés à titre provisoire par la Commission a sa 

dernière session. Au paragraphe 10, l’Assemblée demanderait aux Etats qui 

sont en mesure de le faire de vermer les contributions volontaires qui sont 

nécessaires d’urgence pour l’organisation de8 séminaires sur le droit 

international. 

Le projet de résolution II, adopté au titre du même point, est une 

ramification des travaux qui ont été réalisés par la Commission à na session 

précédente. A cette session, la Commission a adopté un ensemble définitif de 

projets d’articles sur les inrmunités juridictionnelles des Etats et de leurr 
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biena, et a déaîdb de recomnander b l’Aasembl6e g6n6rale de convoquer une 

confirencs internetionale de plbnipotentiaires pour Btudier lee projets 

d’articles et pour conclure une convention en 1s mati/re. Dan8 le projet de 

rbsolution dont l’ksremblée rat maintenant eaibie, 1s SixiBme Commierion 

reaonunende b 18Aeswnb16e de d&cider de constituer a sa prochaine session un 

groupe de travail, b comporition non limitde, de la Sixi&me Commiaeion pour 

/tu&ior lae queationa de fond que aoulbve le projet d’articles ainsi que la 

quertion de la convocation d’une confhrenoe internationale qui ae tiendrait 

en 1994 ou & una date ultkieurr en vue de conclure une convention eut la 

quertion. 

La Siri/me Commireion a adopté les deux projets de r6eolution sano vote. 

Le rapport suivant de la Sixlime Commission est contenu dan8 le document 

A/46/680, pr6rent6 au titre du point 129 de l’ordre du jour, intitule “Rapport 

de la Commission de8 Nations Unies pour le droit commercial international sur 

10s travaux de ea vingt-quatribme session”. Le projet de résolution que la 

Sixiime Commission recommande a 1’Arsemblée g6nérale pour adoption figure au 

paragraphe 9 du rapport, eut lequel j’aimerais appeler l’attention 

immédiatement.afin da suggérer une petite correction. Après le titre du 

projet de rirolution, il faut insérer un “A” majuscule. 
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Le projet de résolution comprend deux patiies. Dens le pr&wnbule à la 

partie A, l’Assembl&e gonkale r6sffirme sa conviction que l’harmonisation et 
l’unification progressives du droit commercial international, contribueraient 

de façon appréciable b l’établissement d’une cooparation tkon?mique 

universelle entre tous les Etats, ainei qu’à l’6limination de la 

discrimination dans le commerce international et, partant, au bien-être de 

tous les peuples. Dans le dispositif, l’Assemblée gdnérale, entre autrer, 

confirme le mandat de la Commission et l’importance, en particulier pour le8 

pays en dhveloppement, de l’oeuvre qué la Commission accomplit en matière de 

formation et d’assistance dans le domaine du droit commercial international. 

L’Assemblée remercie également la Commission d’avoir organisé, en tant que 

premihre mesure pour la préparation de son grdgramme a’activit6s pour la 

Dhcennie des Nations Unies pour le droit international, un congris sur Xe 

droit commercial international pendant la dernière semaine de sa prochaine 

session. 

Dans le préambule à la partie B du projet de résolution, l’Assemblée 

générale se déclare préoccupée par la participation relativement faible des 

experts représentant des pays en développement aux sessions de la Commission 

et en particulier de ses groupe8 de travail, ce qui est dû en partj.e au manque 

de ressources pour financer les frais de voyage de ces experts, et elle est 

convaincue que l’exécution du mandat de la Commission exige la participation 

active de représentants de toutes les régions et de tous les divers systèmes 

économiques et juridiques. Dans le dispositif, l’Assemblée générale prend 

note du rapport du Secrétaire général sur les moyens permettant de fournir une 

assistance aux pays en développement afin qu’ils puissent participer aux 

réunions de la Commission et prie la Cinquième Commission d’envisager 

l’octroi, dans les limites des ressources disponibles, d’une assistance pour 

le remboursement des frais de voyage aux pays les moins avancés qui sont 

membres de la Commission, ainsi qu’à titre exceptionnel, aux autres pays en 

développement membres de la Commission, pour leur permettre de participer aux 

sessions de la Commission et de ses groupes de travail, 

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans vote. 

Je passe maintenant au point 130 de l’ordre du jour, “Examen du projet 

d’article8 relatif au statut du courrier diplomatique et de la valise 
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diplomatique non accompagnée par un aourrlrr diplomatique et e*amen des 

projets do protocole5 facultatifs y relatifs”. 

Cette question d6coule du rapport de 1s Commission du droit international 

sur les travaux de sa quarante et uni8me session, en 1989. A cette session, 

lrr Commission a adopté des projet8 d’article8 d8finitifs sur le statut du 

courrier diplomatique et les deux protocole8 facultatif8 y relatif8 et 8 

recommande que ces textes forment la base d’une convention i ce sujet. A sa 

quarante-quatri&me session, en 1989, l’Assembl6e géndrale avait ddcidi, que 

des consultations officieuse8 auraient lieu pour étudier les projet8 

d’articles et de protocole8 facultatif8 , ainsi que la procédure à suivre a cet 

égard. Elle avait pris une d&!isions similaire en 1990, et c’est sur la base 

de cette d&cision que des consultation8 officieuse8 ont repris a la prisente 

session dans le cadre de la Sixième Commission. 

Dans le projet de résolution sur ce point, qui figure au paragraphe 8 du 

rapport de 18 Bixième Commission , publié sous la cote A/46/609, l’Assembl6e 

générale se déclare satisfaite des utiles consultations officieuses qui ont 

été tenues cette année sous la présidence du Vico-Président de 1s Sixibme 

Commission et décide que ces consultation8 officieuses reprendront lors de sa 

quarante-septième session. 

La Sixième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. 

Je pasee maintenant au document A/46/690, dans lequel figure le rapport 

de la Sixième Commission présenté au titre du point 131 de l’ordre du jour, 

intitulé “Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 

raffermissement du rôle de l’Organisation”. Les deux projets de résolution 

recommandés é l’Assemblée générale pour adoption figurent au paragraphe 13 du 

rapport. 

Dans le dispositif du projet de résolution 1, l’Assemblée générale 

exprime sa gratitude au Secrétaire général qui a achevé le Manuel sur le 

règlement pacifique des différend8 entre Etats et le prie de publier et de 

diffuser largement ce manuel dans toutes les langues officielles. L’Assemblée 

générale décide en outre Que le Comité spécial tiendra sa prochaine session du 

3 au 21 février 1992, afin d’exécuter son mandat - défini au paragraphe 4 du 

dispositif - concernant la question du maintien de la paix et de la aécurit/ 

internationales, le règlement pacifique des différends et le raffermissement 

du rôle de l’Organisation afin de la rendre plus efficace. 



A/46/PV.67 
- 26 - 

Le ptojot de résolution 1 a été adopte par la Sixi&me Commission aans 

vote. 

Dans le projet de t~eolution II, l’Assemblée gbniralo approuve la 

Déclaration concernant les sctivit6s d’Établissement dea faits de 

l’Organisation des Nations Unies en vue du maintien do la paix et de la 

sécurité internationales, don: le terte figure en annexe du projet de 

r4solution et qui a 6t6 mis au point psr le Comité sphial. L’Asrembl6e 

demande instamment que tout soi\. fait pour que la D&lat%tion soit largement 

diffusée et pleinement appliquée. 

Quant à la Déclaration proprement dite, le pr&unbule estime que la pleine 

utilisation et le perfectionnement des moyens d’établissement des faits de 

l’Organisation des Nations Unies pourraient contribuer a renforcer le raie de 

l’Organisation dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurit6 

internationales et promouvoir le règlement pacifique des différends, ainsi que 

la pr/vention et l’élimination de menaces a la paix. Dans le dispositif de la 

D/claration, l’Assembl6e générale diclare solenaellament que les organes 

compétents de l’Organisation des Nations Unies devraient s’efforcer d’acy:!irir 

une pleine connaissance de tous les faits pertinents en ce qui concerne le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. La Déclaration pr/voit 

toute une série de mesures qui pourraient âtre prises en la matière par le 

Conseil de sécurité, l’Assemblée gén6rale et le Secrétaire g/n6ral, avec la 

coopération des Etats. 

Le projet de résolution II a été adopté par la Sixième Commission sans 

vote. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixième Commission, publié sous la 

cote A/46/691, qui est présenté au titre du point 132 de l’ordre du jour, 

intitulé “Rapport du Comité des relations avec le pays hôte”. La Sixième 

Commission recommande que l’Assemblée générale adopte le projet de résolution 

qui figure au paragraphe 7 du rapport. J’attire l’attention des Membres sur 

une légère rectification à apporter au paragraphe 1 du dispositif du projet de 

résolution - il convient de remplacer “75” par “76”. 

Dans le dispositif du projet do résolution, l’Assemblée générale, 

notanunent fait siennes les recommandations et conclusions formulées par le 

Comité des relations avec le pays hôte et exprime l’espoir que le pays hôte 
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cOntinU6ra à prendre toute8 16s mesures néCeiYs&fret3 pour éviter t!wte sntrave 

BU fonctionnement des missions. El16 demande égalem6nt inmtamment au pays 

hôte de faciliter le fonctionnem6at de l'Organisation des Nations Unies bt des 

missions accréditées auprès d'ell6. LqAss6mblée générede prie Ie Comité de 

poursuivre 568 travaux, conformémisnt à la résolution 2819 (XXVI) de 

l'Assemblée générale, en date du 15 déC6mbr6 1971. 

LB projet da résOlUtiOn a bté adopté par la Ski&e Commission 8an8 vot6. 
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Je paeoo maintenant au document A/46/692, qui comprend le rapport de la 

Sîrièmo Commieaîon soumis au titre du point 133 de l’ordre du jour, intituli 

“Protocole additionnel, relatif aux fonctions consulaires, b la Convention de 

Vienne sur Ier rrlations consulaires”, Le projet de résolution dont la 

Sixième Commission recommande l’adoption a l’Assembl6e gbnbrale figure au 

paragraphe 7 du rapport. 

Aux terme8 du dirgoritif du projet de r6solution, l’Assembl6e gdn6rale 

déciderait de tenir des consultations officieuses peqdant sa quarante-septieme 

session pour examiner 16 proposition concernant un protocole additionnol, 

relatif aux fonctions consulaires, a la Convention de Vienne But les questions 

consulaires. Elle inviterait aussi les Etats Membres, ainsi que les autres 

Etats parties b la Convention, a soumettre leurs vues sur cette question au 

Secr&taire gdnbral, qui serait pri6 de pr/senter un rapport b l’Assemblée 

g6néralo. 

Le projet de risolution a 6th adopté sans vote par la Sixième Commission. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixibme Commission qui figure dans 

le document A/46/655, soumir au titre du point 134 de l’ordre du jour, 

intitulé “Examen du projet d’articles sur les clauses de la nation la plus 

favoriréa”. Le projet dm dicirion dont la Sixième Commission recommande 

l’adoption a 1’Asrembléo générale figure au paragraphe 7 du rapport. 

Aux termes du projet de décision, l’Assemblée générale noterait avec 

satisfaction l’excellent travail accompli par la Commission du droit 

international sur les clause8 de la nation la plus favorisée et déciderait de 

porter le projet d’articles Alaboré par la Commission a l’attention de8 Etats 

Membres et des organisations intergouvernementales intéressées afin qu’ils le 

prennent en considiration 10 cas échéant et selon qu’il conviendra. 

La Sixiimm Cormnission a adopté sana vote 10 projet de décision. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixième Commission, qui figure dans 

le document A/46/656 soumis au titre du point 135 de l’ordre du jour, intitulé 

“Développement et renforcement du bon voisinage entre Etatr”. Le projet do 

résolution dont la Sixième Commission recommande l’adoption à l’Assemblée 

générale figure au paragraphe 9 du rapport. 

Aux termes du dispositif du projet de résolution, l’Assemblée générale, 

entra autres, réaffirmerait qu’en pratiquant le bon voisinage, lor Etats 
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peuvent contribuer i la daliration dee buta qui ont motivé la fondation de 

1’Otgaaiaation de8 Nations Uni~e. Lo projet engageroit aursi toue lea Etats a 

tenir compte de la n&!eeaité de pratiquer le bon voirinage tant dans leur8 

rapports avec le8 autres Etat8 que lorrqu’ils prennent des dbcieions 

rusceptibles d’avoir des répercussions mur ce8 derniera, L’Asrembl/r 

diciderait /galement que le dbveloppement et le renforcement du boa voisinage 

antre Etatr demeurent un objectif dont la réalisation devrait continuer h 

guider Ier Etat8 lorr de l’examen des question8 dont l’Organisation dea 

Nation@ Unier est aaibio, et noterait que la question pourrait 8tre examinie a 

l’avenir. 

Le projet de rbsolution a &té adopt6 sans vote par la Sixibmo Connnisuion. 

?inalement, je passe au rapport de la Sixième Commission, qui figure dans 

le document A/461693 soumir au titre du point 140 de l’ordre du jour, intituli 

“Utilisation de l’environnement comme instrument de guerre en pariode de 

conflit armé et adoption de mesureb pratiques visant b iviter pareille 

utilisation”. Le Projet de décision dont la Sixième Commission recommande 

l’adoption & l’Assemblée g&n6rale figure au paragraphe 8 du rapport. 

Aux termer du projet de déciciion adopté nana vote par la Siribme 

Commireion, l’Aerembl/e générale noterait que la question de la protection de 

l’onvitonnoment on pkiodo de conflit armi rota examiode a la vingt-rixiime 

Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croimrant-Rouge, et 

déciderait de prier le Secritaire géniral de readro compte à 1’Aaremblde 

générale, lorr de aa quarante-reptiàme menaion, dea rérultatr de la Conférence 

en question. Toutefoia, après son adoption, la convocation de cette 

conférence a été reportée à une date indéterminée. A la suite d’intenses 

consultations ultérieures, on a jugé bon que 1’Assemhlie amende ce projet de 

décirioa. Je crois comprendre que le repréroatant du Mozambique présentera 

l’amendement au projet de décision dans le document A/46/L.39. 

Je termine ainsi la préreatation dem rapports de la Sixièmm Commisrion. 

Peut-être ai-je crbusé de la patience de l’Asrwnblée, mais j’aspire que Ier 

déldgationr conviendront que les travaux et les rdalirationr accomplis par la 

Sixième Conuni~ioa b la prirento sesrioa méritaient d’être préreatér 

individuellement, de façon aurri sommaire soit-elle. 
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Avant de conclure, je eaiais cette occasion Pour rendre un hommage 

Particulier ZI toua ceux qui ont contribu& au ruccba dee travaux de la Sixième 

Commiseion h sa quarante-sini8me aeeeion. 

Je felicite en premier lieu tous les représentants et collègues de la 

Commission qui ont fait preuve d’une grande compitence profeesionnelle et de 

leur volonté de coopérer b la reaherche de solutiona mutuellement 

ratirfairantes. 

J’adtaa8e des remerciements Particuliers au Préridont de la Sixi&me 

Commis8iou, 8. E. 1’Ambassadeur Pedro Comissario Afonro, dont les talents 

diplomatiquea et la patjence ont aidé la Commirrsion i conduire eea d/bats de 

façon efficace et professionnelle, Le Prérident hait second8 par deux 

Vice-Présidenta compkents, M. Jose Sandoval et M. Richard T&u, avec 

lesquels, en tant que rapporteur, j’ai eu l’honneur de travailler au bureau de 

la Commission. 

Dem remerciements spéciaux doivent également atre adressés a 

M. Carl-August Pleirchhauer, Conseiller juridique, h M. Vladimir Kotliar, 

Secritaire de la Commirsion, a Mme Jacqueline Dauchy et i M. Andronico Adede, 

Secrkairea adjointr, et b tout le personnel de la Division de la codification 

qui a fourni un travail si d&ou/ a la Commirrion. Je remercie également toue 

le8 intsrprkes, traducteurs, fonctionnaires der conférences et préposés aux 

documenta qui ont contribué aux travaux de la Commirrioa et b leur succèr 

final. 

Le m (interprétation de l’arabe) : S’il n’y a pas de 

proposition au titre de l’article 66 du règlement intérieur, je considérerai 

que l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des rapporta de la Sixième 

Commission dont l’Assemblée est aujourd’hui saisie. 
l ,  

n en w  .  

Le mm (interprétation de l’arabe) 8 Lea déclarations reront 

donc limitées aux explications de vote. Le8 positions der délégations sur les 

divrrrer recommandations de la Sixième Commiarion ont été exprfméer clairement 

devant la Commission et consignées aux compter rendus officiels correspondante. 

Je rappelle aux membres qu’au titre du paragraphe 7 de sa décision 341401, 

l’Assemblée générale a décidé que t 
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“Lorsqu’un m8me projrt do rholutîoa est examini bsnr une grande 

aommiarîon.ot on rianaa pldni&ro, lrr dbligations, dans touto la meruro 

possib:.,, doivent n’expliquer leur vote qu’une roule foir, soit en 

oommiaaion, soit en 8ianao plUire, li moins qua leur vote on rbancs 

pl6ni8re no dîff/re de leur vote en aomnhsion.” (m, 

-) 

Je rappelle aux d/l&jationr qu’igalarneat au titre de la d6alrioa 341401 

de l’Aasembl&e g6n6raler les erglicationr de vote sont limlt/er à 10 minutes 

et que ler d6lbgationa doivent prendre la parole de leur place. 

Avant de commencer & noua prononaer ouf les r@commandatîonr contenuea 

danr Ier rapporta de la Sixiime Commission, j’informe 108 repr6sentantr qu’b 

moinr que les d6ligatîons n’aient aviri le Secrbtariat du contraire, nous 

ruivronr pour chaque projet de texte le m8me mode de scrutin que la Sixlime 

Commirrion I rroit vote répari, roit vote enregi6tr/. J’erg/re /galement que 

~OUI pourronr adopter eaaa voti ler recommandatione que 1s Siui/me Commlrrion 

a elle-m&no adopthr nana vote. 
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L8Aairemb16e va d’abord examiner le rapport de la Sixième Commission 

(A/46/664) mur le point 124 de l’ordre du jour, intitulé “Programme 

d’aiwirtance des Nation8 Unier aux fine de l’enseignement, de l’kude, de la 

diffurion et d’une comprdhension plu6 large du droit international”. 

Le projet de rbsolution recommand/ par la Sixibme Commiaaion au 

paragraphe 6 de aon rapport a 6t6 adopti par la Commirrion nana vote. Puir-je 

aonrid/rer que l’Assembl/e souhaite faire de marne? 

de r-t a&& (r/solution 46150). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Nous en avone termia6 

avec l’examen du point 124 de l’ordre du jour. . . 

L’Asaembl&e va maintenant examiner le rapport de la SixiAn~e Commission 

(A/46/654) sur le point 125 de l’ordre du jour, intituli “Meauren visant b 

privenir le terrorisme international qui met en danger ou an/antit 

d’innocenter viea humainea, ou compromet les libert6s fondamentaler, et /tude 

don caueee aou@-jacentea dea formes de terrorisme et d’acte8 de violence qui 

ont leur origine dan6 la misire, Ier d/ceptions, Ier grief6 et le ddrerpoir et 

qui pouarent certaine8 personnes a sacrifier don vies humainer, y somprir la 

leur, pour tenter d’apporter der changement8 radicaux”. 

L’Aasembl/e va maintenant prendre une d/cirio7d eut le projet de 

rirolution recommsndd par la Sixième Commirrion au paragraphe 9 de son 

rapport, Le projet de résolution est intitulé ‘Wtsures visant b éliminer le 

terrorisme international”. La Sixième Commission a adopté ce projet de 

résolution nana vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 

même? 
, 

La Drolnt de resolution est adsgh ’ (résolution 46/51).* 

Le m (interprétation de 1 ‘anglais) : NOUE en avons terminé 

avec l’examen du point 125 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Commiusion 

(A/46/685) sur le point 126 de l’ordre du jour, intitulé “Développement 

progressif des principes et normes du droit international relatif6 au nouvel 

ordre économique international”. 

L’Assemblée va maintenant prendre une décision 8ur le projet de 

rérolution recommandé par la Sixième Commission au paragraphe 9 de aon rapport, 

* M. Legwaila (Botswana), Vice-Président, a#irume la priaidence. 
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Un vote enregistré a été demand6. 

11 au vote BnM. 

Votent1 Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-•t-Barbuda, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladooh, Barbrrdr, Dolime, BCnin, 
Bhoutan, Bolivie, Botawanz, Brdril, Brudi Darusoalam, 
Burkina Faoo, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
R@blique aentrafriaaine, Tahad, Chili, Chino, Colombie, 
Congo, Costa Rica, C6to d’Ivoiro, Cuba, Chypre, 
R$publique populaire d&moaratique da Corée, Djibouti, 
Dominique, République dominiaaine, Equateur, Egypte, 
El Salvador, Ethiopie, Fidji, Qabon, t38mbior Qhana, 
Uronade, Guatemala, Ouin&e, Guyana, Haïti, Ronduraa, 
Indonésie, Iran (R6publique islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Jordanie, Renya, Rowei’t, R6publîque 
démocratique populaire lao, Libtrn, Lesotho, Libdria, 
Jamahiriya arabe libyenne, Madagamar, Malawi, Balaiefe, 
Maldives, Mali, Malte, 1100 Marrhell, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroa, Myanmar, Ntunibio, 
Népal, Nicwagua, Niger, Nig&ria, Oman, Pakistan, 
Pagouaaie-Nouvelle-Qui~l~e, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, R6gublique de Corée, Rwanda, Saint-Ritta-et-Nevia, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-le8 Grenadinea, Samoa, Sao 
Tome-et-Principe, Arabie eaoudite, S&ndgal, Sierra Leone, 
Singapour, Iles Salomon, Somalie, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swaziland, République arabe ayri%nnm, 
Thaïlande, Togo, Triniet-Tobago, Tunirie, Emirats 
arabes unie, Rdpublique-Unie de Tanmanie, Uruguay, 
Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Y6men, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe. 

yo_utnLEpntra t Australie, Belyique, Canada, Danemark, Finlande, 
Allemagne, Grece, Hongrie, Islande,’ Israël, Japon, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Paye-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvàgs, Suède, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Etats-Uni8 
d’Amérique, 

s I Albanie, Argentine, Autriche, Bulgarie, Tchécoslovaquie, , 

France, Irlande, Italie, Liechtenstein, Panama, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Espagne, Turquie, Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

. 117 voax contre 20. avec 1 7 
. 

amo+et de m 
&JJ& (résolution 46/52).* 

* Les délégation de 1'Inds et du Mozambique ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour et la délégation de la Grèce qu'elles 
entendaient s'abstenir. 
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Le f>REBIDwg (intergr&ation de l’anglais) I Noue en avone termin6 

avec 1°eramen du point 126 de l’ordre du jour. 

Noue passons tnaintxmant au rapport de la 5ixième Commisrion (A/46/686) 

mur le point 127 de l’ordre du jour, intitulé “Décennie dea Nation8 Unlea pour 

le droit international”. 

L’Assemtlb va maintenant ae prononcer eut le projet do rGsolut1on 

recommandé par la Sixibme Commission au paragrephe 10 de aon rapport, Le 

projet de rdaolution a 6th adopte par la Sixibms Commission sans vote. 

Puis-je considérer que 1’Aeaembl~e souhaite faire de fdmce? 

Lfw.&,& do ré@- est ~ (rosolution 46153). 

Le PRE8IDENT (interprétation de l’anglais) I Nous en avons terminh 

avec l’examen du point 127 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Commission 

(A/46/687) sur le point 126 de l’ordre du jour, intitulé “Rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de aa quarante-troieièmo 

seesiorl”. 

L’Assemblée va maintenant 88 prononcer sur les deux projeto de résolution 

recommandés par le Sixième Commission au paragraphe 9 de don rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé “Rapport de la Commission du droit 

international sur les travaux de sa quarante-troisième session”. La Sixième 

Commission a adopté 38 projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que 

1'Asremblée souhaite faire de même? 
l et de rsso~on 1 est a&& k (résolution 46/54). 

Le EREGIDaNT (interprétation de l’anglais) : Le projet de 

réeolution II est intitulé "Examen du projet d’articles sur les immunités 

juridictionnelles des Etats et de leurs biens". 

Ce projet de résolution a aussi été adopté par la Sixième Commission aano 

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite en faire autant7 

on XI eot ad- ' (résolution 46155). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous en avons terminé 

avec l'examen du point 128 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Sixième Commission (A/4616881 

sur le point 129 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de aa 

vingt-quatrième session". 
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L’Aecomblér va mrintonant prendre une dbcirion @ur les projets de 

r6aolutîon A l t II reaommand6r par la Olxi&nw Commleeion au garaqrayhe 9 de aon 

rapport, La Siri8me Commia~hr a atltq& e projeta de rGsolutîon oans vote, 

Puie-je conaiddrer que 1’8aaembl6e aouhaîte fcrire &e marne7 

~_~_EBanlJIr~&efL#..~._.PbgP.t~.bl (rdaolutiona 40156 A et 

46156 Il). 

Le pw (,lnterpr&tetion de l’onglala) I Nous en ~V~~III termld 

svea l’exemerr du point 139 do l’ordre Bu jour. 

L’Asuombloo ve meintonsnt examlnor le rapport de la Blxi~me Commission 

(A/46/689) sur le point 130 de l’ordre du Jour, intitulé “Examen du projet 

d’artialor relatif BU atstut du courrier diplomatique et de la valise 

diglomatiquo non occomgagn& par un courrier dfglomaéique ot oxamen des 

grojsts de protocoles facultatifs y relatifs”. 

L’Usemblée va maintenant prendra une dbcislon sur la projet de 

r6solution recommnd6 par la Siwibma Commiaaion au paragraphe 8 do 8(rn 

rapport. Le projet de risolution a &té sdoptb par la Sînihme Commiesion aan 

. vote. Puis-je coneid$ror que l’Assemblée sou’haite faire de meme? 

w de rtiw (rdsolution 46/57). 

Le PREBIDLNT (interprétation de l’anglais) : Nous en avons terminé 

avec l’examen du point 130 de l’ordre du jour, 
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Nour gasaonu maintrnhnt au rapport de la Si%ii+me Commission (A/46/690) 

l ur le point 131 de l’ordre du jour, intitulb “Rapport du Comit6 epocial de la 

Charte dea Nationa Unira et du raffermirssment du rêle de 1’Organisation”~ 

L’Assembl&e va prendre dea d$alaioas sur les deux projets de rbaolution 

recommand6a gor la Sixi&me Commiesion au paragraphe 13 de oon repgort. 

Nour allone d’abord prendre une dk!iaion sur le projet de r6aolution 1, 

intitulb “Rapport du Cornid ep6cial de la Charte dea Notiona Uniea et du 

raffermieseme:lt du rôle de l’Organisation”, Le rapport de la Cinquihme 

Commieeion sur lea incidences sur le budget-programme de ce projet du 

résolution figure dana le document A/46/‘lS6. 

La Sini8me Commiseion a adopt8 aanfl vote le projet de r6eolution 1. 

Yuis-je considérer que 1’AeaembYée souhaite faire de mêmo7 

mwe 1 est (rdsolution 46/58). 

Le m (interprétation de l’anglais) I L’Aeaemblfk va 

maintenant prendre une décision sur le projet Ao rboolution II, intitule 

“Déclaration concornant les activitbs d’établiaaemont des faita de 

l’Organisation dos Nations Unies en vue du maintien de la paix ot de la 

sécurité internationales”. 

Le projet de résolution II a 6té adopté sans vote par la Sîrième 

Commiesion. Puis-je considéret,gue l’Aasembl&e souhaite faire de même7 
, 

t de e II est ’ (résolution 46159). 

Le m (interprétation de l’anglais) a Je donne maintenant la 

parole à la représentanta de la Colombie qui désire expliquer son vote, 

k&@~ (Colombie) (interprétation de l’espagnol) I Je prends la 

parole aujourd’hui au nom dc la Colombie, du Mexique, de l’Equateur, du 

Venezuela, do la Bolivie, du Costa Rica, d’E1 Salvador, de la République 

dominicaine, du Chili, de l’Uruguay, du Pérou, de Cuba, du Nicaragua et du 

Honduras. 

L’établissement des faits par l’Organisation des Nations Unies est une 

question extrêmement importante car il peut contribuer aux travaux de 

l’Organisation dans les domaines du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et du règlement pacifique des différends ainsi que dans le 

domaine de la prévention de situations et da faits susceptibles de mettre en 

danqer la paix et la sécurité internationales. C'est dans ce domaine que 
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noua concevons le Zonctionnement de ce mécanisme dont lea résultat8 devraient 

~OUI permettre d’avoir dess int!ormationa complètee, objectives et Impartiales 

l t en tempo voulu. 

C’eet pourquoi no8 dél6gatious ont participé h l’adoption du projet de 

résolution II qui figure dans le document A/46/690. 

D’autre part, en ce qui concerne le paregraphe 6 du dispositif de la 

Déclaration concernant les ectivitk d’établiseoment des faits de 

1’0rganieation dea NatiOn8 Unie8 en vue du maintien de la paix et de la 

sécurité internationalea à propos du consentement proalable exigé d’un Etat 

pour l’envoi d’une mission d’kablîseement des faits dea Nations Unies dan8 le 

territoire dudit Etat, noua tenons à oouligner que 1s droit d’un Etat de 

définir explicitement las tsrmes et 108 conditions d’entrée, de séjour et de 

retrait sur son territoire d’une mission d’établissement de8 faits eet 

clairemant établi conformément aux diSpOsitiOn de la Charte de6 Nations Unies. 

Le PREsIpm (interprétation de l’anglaie) t Nouo avons terminé 

notre examen du point 131 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant passer au rapport de la Sixibme Commission 

(A/40/691) sur le point 132 de l’ordre du jour, intitulé “Rapport du Comité 

des reiations avec le pays hôte”. 

‘Nous allone prendre une décision sur le projet de résolution recommandé 

par la Sixième Commission au paragraphe 7 du rapport. 

La Sixième Commission a adopté sans vote le projet de résolution. 

Puis-je considérer.que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

te wroiet de 
. 

raaoll l.tionat a owtk (résolution 46160). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Nous avons terminé 

notre examen du point 132 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant passer au rapport de la Sixième Commission 

(A/46/692) sur le point 133 de l’ordre du jour, intitulé “Protocole 

additionnel, relatif aux fonctions consulaires, à la Convention de Vienne sur 

les relations consulaires”, 

L’Assemblée va prendre une décision sur le projet de résolution 

recommande par la Sixième Commission au paragraphe 7 du rapport. 

La Sixième Commission a adopté sans vote ce Projet de résolution. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhait-e faire de même? 
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, 
fL&-W-Plet df3 rcmlutbn 88 % a.&& (résolution 46161). 

Le m (interprétation de l’anglais) I L’examen du point 133 

de l’ordre du jour est ainsi terminé. 

Nous allons examiner ensuite le rapport de la Sixième Commission 

(~1461655) sur le point 134 de l’ordre du jour, intitulé “Examen du projet 

d’articles eur les clauses de la nation la plus favoris6e”. 

L’Assemblée va prendre une décinion ouf le projet de ddcision recommend6 

par 1~ Sixième Commission au paragraphe 7 de aon rapport. 

La Sixième Commission a adopté sans vote ce projet de décis;on, Puis-je 

considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 
, 

rdfL.uQlaL_dem . 

Le pm (interprétatlo.. de l’anglais) : Noua avons terminé 

notre examen du point 134 de l’ordre du jour. 

Nous allons examiner é gréeent le rapport de la Sixième Commission 

(A/46/656) sur le point 135 de l’ordre du jour, intitule “D6veloppement et 

renforcement du bon voisinage entre Etats”. 

L’Assemblée va prendre une décision sur le projet de &olution 

recommandé par la Sixième Commission au paragraphe 9 de son rapport. 

La Sixième Commission a adopté sans vote ce projet de résolution, 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faite de même? 

Le oroie de ras- est w (résolution 46162). 

Le Wm (interprétation de l’anglais) : Nous avons terminé 

notre examen du point 135 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rappurt de la Sixième Commission 

(A/46/693) sur le point 140 de l’ordre du jour, intitulé “Utilisation de 

l’environnement comme instrument de guerre en période de conflit armé et 

adoption de mesures pratiques visant à éviter pareille utilisation”. 

L’Assemblée est saisie d’un projet de décision recommandé par la Sixième 

Commission au paragraphe 8 de son rapport, A ce propos, l’Assemblée est 

également saisie d’un amendement au projet de décision soumis par la 

délégation du Mozambique et figurant dans le document A/46/L.39. 

Je donne la parole au représentant du Mozambique qui va présenter 

l’amendement. 
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& AF- (Moasmbique) (interprétation de l’anglais) 1 Pour 

eiommonQOr, jo tiens k féliaiter ehalrureusement 10 Rapporteur de la Sixième 

Commissionr M. Aliosha Nedelohev, pour la manière brillante dont il a présenté 

le rapport do la Commission h l’Assembl8e. 

En tant que représentant Bu Mosambique, et conformément B ce qui a ét% 

dit par le Rapporteur, je voudrais prkWnt0r la prOgO8itiOn 610 ma dél%getion 

on vuo d’amender le projrt de dbcirion qui figure au paragraphe 6 du rapport 

de la Sixibme Commission dont l’Assembl%e ast maintenant saisie. 

L’amendement propos& figure dans le document AI46IL.39. 

Je tiens b informer l’Assemblée que l’amendement que propose ma 

d%l/gatioo est d0 aux nouveaux événements qui se sont produits apr%8 

l'adOptiOn du projet de d&zision A/C.6/46/L.13 par la Shibme Commlseion et 

agrès la conclusion des travaux de la Commission pour la présente session de 

l’Aesembl%e g%n%rsle. 

Comme ou peut le voir, selon le projet de d%cision actuel, au 

paragraphe 6 du document A/46/693, l’Assemblée noterait que la question de 

la protection de l’environnement en p6riOde de conflit arm% serait examin%e 

a la vingt-sixième Conférence iaternationale de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge, qui doit se tenir h Budapest du 29 novembre au 

6 décembre 1991. 
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L’Assemblée prierait égalemmnt le Smcrétairm général de rendre compte à 

1’Aesembl~o générale, lors de sa quarante-septième session, des résultat8 de 

la Conférenae. Cependant, la Conf&rence a maintenant étd remise aine die. En 

conséquence, il a été nhssaire d’amender le projet de décision pour qu’il 

reflète ce fait nouveau. 

En ma quolit de Président de la Sixième Commission & la quarante-sixi&me 

session de l’Assemblée générale, j’ai tenu de vastes consultations avec plu8 

de 100 délégations et divers groupes régionaux. Il en est résulté un texte 

consensuel qui est reflété dans le projet d’amendement figurant au document 

A/46/L.39 qui remplacerait les alinéas a) et b) du document A1C.61461L.13 

tandis que l’ali& c) resterait inchangé. 

Ma délégation a l’honneur de prosenter ces amendements è l’Assemblée 

générale. Je suis pleinement conscient qu’il s’agit lb d’un consensus tr&s 

fragile qui a oté atteint après de vastes discussions et une large part de 

compromis. C’est un de ces consensub qui ne peut être atteint qu’à la Sixième 

Commission. C’est pourquoi j’espère que l’Assemblée générale pourra accepter 

et adopter ces amendements. 

Le EREPIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le 

représentant du Mozambique. 

Si 1'Aesemblée adoptait l'amendement figurant dans le document A1461L.39, 

le texte proposé remplacerait les alinéa8 a) et b) du projet de décision. 

Conformément à l'article 90 du règlement intérieur, l'Assemblée se 

prononcera d'abord sur l'amendement contenu dans le document A1461L.39. 

Puis-je considérer que l’Assemblée général% souhaite adopter 

l'amendement? 
. 

L'amendement est aBaEta . 

Le =DENT (interprétation de l’anglais) I Nous allons maintenant 

examiner le projet de décision dans son ensemble, tel qu’il a été modifié. 

La Sixième Commission a adopté le projet de décision sans vote. Puis- je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

Idumbkk d~cia.bn dans SQ 
, I , 

I 1 au il a ete mod * . ifae, est 

adPDté* 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

*l'examen du point 140 de l'ordre du jour et de tous les rapports de la Sixième 

4 'Commission. 
, 

La seance est le tiUh43. 


